
CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2008 
 
Le conseil municipal s’est réuni le mardi 8 avril 2008 sous la présidence 
de Jean Marcel LAZZERINI, maire. 
 
DELEGATIONS DES ADJOINTS 
 
Jean Marcel LAZZERINI a informé les membres du conseil municipal 
des différentes délégations données aux adjoints. 
 
1Er adjoint : Jean René LAFAYE 
. intercommunalité (communauté de communes de la Montagne 
Bourbonnaise) 
. suivi et maintenance du matériel communal (salle des fêtes, cantine 
scolaire)   
. délégation de signature 
 
2ème adjoint : François FRADIN 
. communication, information (bulletin municipal, relations avec la 
presse, consultation des citoyens) 
. cohésion sociale : enfance, jeunesse, personnes âgées (école, centre 
sociale de la Montagne Bourbonnaise) 
. vie associative, culturelle et sportive (relation avec les associations de 
la commune, échange entre les 23 communes qui portent le nom de 
FERRIERES en France)  
 
3ème adjoint : Daniel BASMAISON 
. travaux : voirie, urbanisme, qualité du cadre de vie, bâtiments 
communaux en relation avec le 4ème adjoint (suivi et maintenance du 
matériel de voirie) 
 
4ème adjoint : Albert GRELIER 
. travaux : voirie, urbanisme, qualité du cadre de vie, bâtiments 
communaux en relation avec le 3ème adjoint (suivi du travail du personnel 
technique de la commune) 
. cérémonies commémoratives et communales (organisation générale : 
invitations, déroulement, vins d’honneur) 
. gestion de la salle des fêtes (mise à disposition, état des lieux avant et 
après les manifestations) 
 
 
 
 



COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2007 
 
Les résultats sont les suivants : en fonctionnement les dépenses 
réalisées s’élèvent à 312 182,59€  pour  400 061,27€ de recettes tandis 
qu’en investissement les dépenses s’élèvent à 184 072,56€ pour 
198 796€ de recettes. Ce qui donne un résultat de clôture avec un 
excédent de 87 878,68€ en fonctionnement et un excédent de 
14 723,89€ en investissement. Les restes à réaliser sont de 239 448€ en 
dépenses d’investissement et de 123 897€ en recettes d’investissement. 
 
TAXES 
 
A l’unanimité les élus ont reconduit les taux de fiscalité locale applicables 
depuis 1989, soit 8,28% pour la taxe d’habitation ; 9,84% pour la taxe 
sur le foncier bâti ; 27,96% pour la taxe relative au foncier non bâti et 
14% pour la taxe professionnelle. 
 
 
BUDGET PRIMITIF 
 
Egalement voté à l’unanimité, il s’équilibre en recettes et dépenses à 
383 356€ en fonctionnement et à 341 814€ en investissement. 
 
COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
Les commissions municipales sont composées comme suit :  
 
Commission voirie communale 
Rapporteur : Pierre GITENAY 
Membres : J GRELIER, B SAINT ANDRE, L MOULINOUX, P 
DUZELLIER, JP BLETTERIE, D BASMAISON, M DESBATISSE 
 
Commission bâtiments communaux et patrimoine communal 
Rapporteur : Jean René LAFAYE 
Membres : J GRELIER, L MOULINOUX, D BASMAISON  
 
Commission cohésion sociale (enfance, jeunesse, personnes 
âgées)  
Rapporteur : Caroline RIAUX 
Membres : F FRADIN, O BASMAISON, A DEHE CASTERA 
 
 
 



Commission personnel communal 
Rapporteur : Odile BASMAISON 
Membres : F FRADIN, C RIAUX, P GITENAY, L MOULINOUX 
  
Commission communication Information 
Rapporteur : Pierre POYET 
Membres : F FRADIN, JR LAFAYE, P POYET, O BASMAISON, A DEHE 
CASTERA 
  
Commission vie associative culturelle et sportive 
Rapporteur : François FRADIN 
Membres : 
J GRELIER, P POYET 
 
Commission urbanisme 
Rapporteur : Laurent MOULINOUX 
Membres : C RIAUX, B SAINT ANDRE, JR LAFAYE 
 
Commission habitat 
Rapporteur : Pierre DUZELLIER 
Membres : J GRELIER, P GITENAY, L MOULINOUX, D BASMAISON, 
JP BLETTERIE 
 
Commission festivités 
Rapporteur : Jacky GRELIER 
Membres : JR LAFAYE, P POYET, D BASMAISON 
 
Les commissions se réuniront rapidement afin de se pencher sur les 
principaux dossiers de la commune.   
 


